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Diplôme d'Etat Infirmier
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Organisme responsable et
contact

IFSI LIBOURNE
SANDRINE COURRET
05.57.25.49.16
secretariat.ifsi@ch-libourne.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Concours

Niveau d'entrée requis :

Niveau 6 : Licence, licence
professionnelle, BUT (Niveau 6
européen)

Conditions d'accès :

Obtention du concours d'entrée. Cf Arrêté du
31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat
d'infirmier/ Titre 1er : Accès à la formation

Prérequis pédagogiques :

Selon les situations : 1° Les titulaires du
baccalauréat français, les candidats titulaires
d'un titre ou diplôme étranger leur permettant
d'accéder directement à des études
universitaires dans le pays où il a été obtenu ;
OU 2° Les titulaires de l'un des titres énoncés
par l'arrêté du 25 août 1969 modifié susvisé,
ou d'un titre admis en dispense du
baccalauréat français, en application du décret
n° 81-1221 du 31 décembre 1981 susvisé ;
OU 3° Les titulaires d'un titre homologué au
minimum au niveau IV ; OU 4° Les titulaires
du diplôme d'accès aux études universitaires
ou les personnes ayant satisfait à un examen
spécial d'entrée à l'université ; OU 5° Les
candidats de classe terminale ; leur admission
est alors subordonnée à l'obtention du
baccalauréat français. Ils doivent adresser une
attestation de succès au baccalauréat à la
direction de l'institut de formation en soins
infirmiers où ils se présentent dans les délais
requis par l'institut ; OU 6° Les titulaires du
diplôme d'Etat d'aide médico-psychologique
qui justifient, à la date du début des épreuves,
de trois ans d'exercice professionnel ; OU 7°
Les candidats justifiant, à la date du début des
épreuves, d'une activité professionnelle ayant
donné lieu à cotisation à un régime de
protection sociale : ? d'une durée de trois ans
pour les personnes issues du secteur sanitaire
et médico-social, autres que les titulaires du
diplôme d'Etat d'aide-soignant, d'auxiliaire de
puériculture et d'aide médico-psychologique ;
OU ? d'une durée de cinq ans pour les autres
candidats Ces candidats doivent au préalable
avoir été retenus par un jury régional de
présélection dans les conditions définies aux
articles 5 à 10

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

La formation vise à : • répondre aux besoins de santé ; • professionnaliser le parcours des étudiants (construction progressive de ses
compétences) ; • l’autonomisation, la responsabilisation et la réflexivité de l’étudiant (analyse des situations et mise en œuvre d’interventions
adaptées) ; • la mise en place d’un portfolio de l’étudiant ; • développer une éthique professionnelle. « Exercés au raisonnement clinique et à
la réflexion critique, les professionnels ainsi formés seront compétents, capables d’intégrer plus rapidement de nouveaux savoirs et sauront
s’adapter à des situations variées. »

Contenu et modalités d'organisation

Cette formation est réglementée par l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’État d’infirmier(e) et donne lieu à la délivrance du grade
licence dans le système licence master doctorat (LMD). L’enseignement théorique s’articule autour de six domaines : •sciences humaines
sociales et droit •sciences biologiques et médicales •sciences et techniques infirmières, fondements et méthodes •sciences et techniques
infirmières, interventions •intégration des savoirs et posture professionnelle infirmière •méthodes de travail-anglais L’enseignement clinique
s’articule autour de quatre types de stages : •courte durée •santé mentale – psychiatrie •longue durée – soins de suite et réadaptation •lieux
de vie L’Ifsi a obtenu la charte Erasmus + 2014-2020 et offre dans ce cadre la possibilité aux étudiants infirmiers de réaliser des stages dans
différents pays européens. L’Ifsi intègre le consortium de la région Poitou-Charentes Erasmus Stage en 2015. Les finalités de la formation, les
principes pédagogiques, la durée de la formation, les attributions des crédits européens, la formation théorique et la formation clinique en
stage sont détaillés dans un référentiel – Annexe III Référentiel de formation. Les fiches pédagogiques des unités d’enseignement sont
également détaillées dans l’annexe V du Référentiel de formation.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé

Validation(s) Visée(s)

Diplôme d'État d'infirmier(ière) - Niveau 6 : Licence, licence professionnelle, BUT
(Niveau 6 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

L’infirmier diplômé peut accéder directement : • en 3e année de Licence de sciences sanitaires et sociales et en licence de sciences de
l’éducation ; • en 2e année des écoles de psychomotricien, de sage-femme et de kinésithérapie. Il est dispensé de l’examen d’entrée des
écoles de Techniciens d’analyses médicales. Il peut également concourir à la fin de l’année PACES sur des places complémentaires au
numerus clausus sous réserve d’avoir deux ans au moins d’expérience professionnelle.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités



00085872
du 03/09/2018 au

09/07/2021
Libourne (33) IFSI LIBOURNE

00132606
du 02/09/2019 au

08/07/2022
Libourne (33) IFSI LIBOURNE

00207086
du 01/09/2020 au

07/07/2023
Libourne (33) IFSI LIBOURNE

00235901
du 01/09/2021 au

27/06/2025
Libourne (33) IFSI LIBOURNE

00295694
du 01/09/2022 au

04/07/2025
Libourne (33) IFSI LIBOURNE

00295049
du 05/09/2022 au

04/07/2025
Libourne (33) IFSI LIBOURNE


